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284 
À l’intention des médecins omnipraticiens 
 des médecins spécialistes 
 des infirmières praticiennes spécialisées 17 février 2016 

Retrait définitif des comprimés d’estrogènes conjugués synthétiques de la 
liste des médicaments assurés 
(C.E.S.MC, Co. 0,625 mg) 

Depuis le 15 mars 2013, le produit C.E.S.MC, sous la forme de comprimés et de teneur 0,625 mg, est identifié par 
un « R » à la Liste des médicaments du régime général, signifiant qu’il est retiré du marché par le fabricant et 
annonçant ainsi la fin éventuelle de son remboursement. La Régie vous informe de son retrait définitif de la Liste 
des médicaments au 1er juin 2016. 

Par ailleurs, un nouveau modèle d’ordonnance collective concernant l’hormonothérapie de remplacement a été 
élaboré afin de permettre, aux médecins qui le souhaitent, de confier aux pharmaciens la responsabilité de 
procéder à la substitution thérapeutique. 

Pour plus de détails ou pour prendre connaissance de l’ordonnance collective Substitution thérapeutique de 
PremarinMC, veuillez consulter le site de l’Institut national d’excellence en santé et en services sociaux au 
www.inesss.qc.ca. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
c. c. Fédération des médecins omnipraticiens du Québec 

Fédération des médecins spécialistes du Québec 
Fédération des médecins résidents du Québec 
Association des infirmières praticiennes spécialisées du Québec 

http://www.inesss.qc.ca/activites/ord-coll-et-prescription-infirmiere/ordonnances-collectives/premarin.html�

